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Compte tenu des attentes fortes du public handicapé vis-à-vis de la montée en capacité des 
maisons départementales, la caisse envisage d’accroître encore l’aide qu’elle verse pour 
leur fonctionnement, en transférant une partie des crédits non consommés en 2006 et 2007 
en matière de prestation de compensation vers cette aide. En contrepartie de 
l’accroissement de cette aide, la CNSA exigerait des départements la mise en place 
d’indicateurs de satisfaction des usagers. 
 
 
 
 
Au-delà de ces indicateurs, la CNSA a obtenu des départements la mise en place d’une 
enquête de satisfaction auprès des usagers avant la fin du mois de mai 2007. Ces 
formulaires seront traités et analysés gratuitement par la caisse pour le compte de chaque 
département et permettront de mettre en évidence la progression dans le temps de la 
satisfaction des usagers, par rapport aux différentes missions des maisons. 
 
 
Commentaire de la CHA : 
La MDPH d’Ille et Vilaine ne devait pas être au courant…… 


